
Image not found or type unknown

10 ans que je rembourse un credit dans le
vide,comment me defendr

Par pilou69, le 29/01/2013 à 15:32

Bonjour,voila 10 ans que je rembourse 60 euro par mois pour un credit de 4600 euro,je n'avais
pu rembourser au depart,et l'huissier de justice me dit que j'en ai encore pour plus de 10 ans
encore a cause des frais et tout ce qui va avec,je me sens perdu,tout cela est bien
légale?Comment puis me defendre contre cela?et comment faire?merci pour vos reponse

Par amajuris, le 29/01/2013 à 20:22

bsr,rns'agit-il d'un accord amiable avec votre créancier ou y-a-t-il une procédure judiciaire vous
condamnant à payer ?rnil ne faut pas oublier qu'à la dette initiale se rajoutent les intérêts et
éventuellement les frais de recouvrement.rncdt

Par pat76, le 31/01/2013 à 15:52

BonjourrnrnSi il n'y pas eu de procédure en justice, les frais de recouvrement et ceux du
huissier sont à la charge du créancier.
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